
CIRCULAIRE N° 3349                                    DU 19/10/2010 
 
 

Circulaire : Informative 
Réseaux : Tous 
Niveaux et services : FONDAMENTAL, SECONDAIRE 
Documents à renvoyer : Oui 
Période : Année scolaire 2010-2011 
Objet : « Comenius – Séance d’information » 

 
 

- Au Ministre, Membre du Collège de la Commission 
communautaire française chargé de 
l’Enseignement ; 

- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de 
Province ; 

- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres ; 
- A Mesdames et Messieurs les Echevins de 

l’Instruction publique ; 
- Aux membres du Service général d’Inspection ; 
- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 

d'enseignement fondamental et secondaire, 
ordinaire et spécialisé ; 

- Aux Chefs d'établissement d'enseignement 
fondamental et secondaire, organisé ou 
subventionné par la Communauté française, 
ordinaire et spécialisé ; 

- Aux Centres psycho-médico-sociaux ; 
- Aux Associations de Parents. 

 
Autorités : Le Ministre en charge de l’enseignement obligatoire  
Signataire(s) : Jean-Pierre HUBIN  
 
Nombre de pages : 5 
 
Mots-clés : Séance d’information Comenius, partenariats scolaires, Europe, invitation 
 
Circulaire 
 Informative 

Administrative Projet 

Emetteur 
 

AEF-Europe  
Tel : 02 542 62 74 / 02 542 62 75 

Destinataire 
 

FOND – SEC -  ART (SecPE) 
Directions d’Etabl. Et Pouv. Org. 

Contact 
 

Manoëlle JOOS / Suzy VERCAMMEN 
Tel : 02 542 62 74 / 02 542 62 75 

Document à renvoyer 
 

 

Objet 
 

Invitation à la séance d’information Comenius 

 



Participez au programme Comenius ! 

Envie de mobilité à l’école ? Envie de vous former, de bouger, de travailler en collaboration 
avec d’autres écoles, d’autres enseignants en Europe ? 

C’est possible grâce au programme COMENIUS qui finance des mobilités en Europe et des 
projets pour les enseignants et les élèves des écoles fondamentales et secondaires. 

N’hésitez plus : nous soutenons vos idées et vos projets ! 

 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Je vous prie de prendre connaissance de l’organisation d’une séance d’information 
organisée par l’AEF-Europe, l’Agence qui gère le programme éducation et formation tout au 
long de la vie (Erasmus, Comenius, Leonardo da Vinci, Grundtvig) de l’Union européenne 
pour la Communauté française de Belgique. 
 
Lors de cette après-midi, l’AEF-Europe présentera le programme européen Comenius et les 
différents outils qu’il offre aux écoles de la Communauté française, notamment le 
financement de partenariats scolaires entre école en Europe et de formations continues pour 
les chefs d’établissement et les enseignants. 
 
La participation à un partenariat scolaire Comenius permet notamment aux écoles de 
l’enseignement secondaire de bénéficier d’un accès à la mobilité individuelle de leurs 
élèves. 

Le programme Comenius a pour objectif de promouvoir la compréhension des différentes 
cultures européennes grâce aux échanges et à la coopération entre les écoles de différents 
pays. Comenius vise à accroître la qualité de l’enseignement scolaire, à renforcer sa 
dimension européenne et à promouvoir la mobilité et l’apprentissage des langues. 
 
Ce programme s’adresse à tous les acteurs de la communauté éducative au sens large, 
élèves et enseignants, chefs d’établissement, autorités locales, associations de parents, 
d’élèves ou instituts de formation des enseignants... 
 
Actuellement en Communauté française, élèves, enseignants et chefs d’établissement de 78 
écoles sont impliqués dans un projet européen et une centaine d’enseignants ou futurs 
enseignants bénéficient d’une bourse de formation initiale ou continue. 
 
Comme vous pourrez le constater divers outils et activités s’offrent aux établissements 
scolaires. C’est pourquoi je ne peux que vous encourager à vous en informer et à y 
participer.  
 
 
 

 
 

Jean-Pierre HUBIN, 
Administrateur général de l’AGERS 

 
 
 
 
 



 

  
 
 

INVITATION  
 

L’AEF-Europe organise  
une séance d’information à destination des chefs d’établissement et enseignants des  

établissements scolaires ayant pour thème : 
 

« COMENIUS : PRESENTATION DU PROGRAMME, 
PARTENARIAT SCOLAIRE : CONSEILS A LA CANDIDATURE » 

 
LE MERCREDI 17 NOVEMBRE 2010 DE 13H00 A 16H00 

 
Ministère de la Communauté française 

Salle « Wallonie-Bruxelles » (6e étage) 
Boulevard Léopold II, 44 – 1080 Bruxelles 

 (métro ligne 2 ou 6, direction Simonis (Elisabeth), arrêt Ribaucourt) 
 
 
 

INSCRIPTIONS 
L’inscription est gratuite mais obligatoire  

par e-mail comenius@aef-europe.be ou fax 02 542 62 93 avant le 10 novembre 2010 
 

Nom de l’établissement scolaire : ………………………………………………………………………… 
 
Ville : ……………………………………………………………………………………………………………. 
 
Nom et fonction des personnes participantes : 
 
1. ………………………………………………………………………………………………………………. 
 
2. ………………………………………………………………………………………………………………. 
 
3. ………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
Le cas échéant, attentes particulières des participants quant à la séance d’information : 
 
………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Le renvoi de ces informations vaut inscription. Aucune confirmation ne sera envoyée. 
 

 
 

mailto:comenius@aef-europe.be


COMENIUS ? 
 
A travers le financement de projets scolaires européens et de mobilités individuelles en 
Europe, le programme Comenius a pour objectif de promouvoir la compréhension des 
différentes cultures européennes grâce aux échanges et à la coopération entre les écoles 
de différents pays. Comenius vise à accroître la qualité de l’enseignement scolaire, à 
renforcer sa dimension européenne et à promouvoir la mobilité, l’apprentissage des langues 
et l’intégration.  
 
A destination des établissements de l’enseignement obligatoire, de leur personnel et des 
élèves, le programme Comenius finance différents types d’action, notamment : 
- les partenariats scolaires : projets de coopération entre plusieurs écoles de différents pays 
européens autour d’un thème commun ; 
- les visites préparatoires : bourses individuelles permettant d’aller à la rencontre de 
partenaires à l’étranger pour préparer ensemble un projet de partenariat scolaire ; 
- les formations continues : financement de cours, conférence ou stage d’observation pour 
les personnels de l’enseignement ; 
- l’assistanat : financement de stage en école d’accueil à l’étranger pour les futurs 
enseignants, possibilité pour les écoles d’accueillir un stagiaire étranger ; 
- la mobilité individuelle des élèves : financement de bourses pour les élèves de 
l’enseignement secondaire afin de partir faire tout ou partie d’une année scolaire à 
l’étranger. 
 
 

PARTENARIATS SCOLAIRES ? 
 
Cette action comprend des partenariats d’une durée de 2 ans entre plusieurs 
établissements scolaires à travers l’Europe. Les partenaires travaillent autour d’un thème 
d’intérêt commun. Les partenariats sont de 2 types : 
 
a. Multilatéraux : les partenaires, issus de minimum trois pays différents, travaillent autour d’un 
thème commun qui s’intègre aux activités régulières des écoles dans le cadre des 
programmes scolaires. Ce projet implique une ou plusieurs classes et vise un impact 
transversal sur toute l’école. Les mobilités permettent une ouverture européenne 
interculturelle et le projet met en œuvre la dimension européenne de l’établissement 
scolaire.  
 
b. Bilatéraux : ils impliquent 2 écoles partenaires et sont possibles uniquement dans le cadre 
de projets à orientation linguistique comportant deux échanges réciproques de classes 
d’une durée minimale de 10 jours chacun destinés à des élèves âgés d’au moins 12 ans. 
Pendant les échanges de classes, les élèves assistent tous ensemble aux cours et logent dans 
des familles d’accueil. 
 
Financement 
Le forfait couvre les frais de mobilités et les frais liés à la réalisation du projet. Les financements 
varient en fonction du type de partenariat et du nombre de mobilités effectuées par les 
enseignants et les élèves. Le montant de la subvention européenne varie entre minimum 
7000 € et maximum 20 000 €. 
 
 

EXEMPLE D’UN PROJET REUSSI 
 
Partenariat multilatéral : Eurocitoyens, l’unité dans la diversité (2007-2009) 
Partenaires : Turquie, Suède 
Site internet du projet : www.eurocitidi.eu  
Ecole Sainte-Anne (Waterloo) 
 
Quel est l’objectif du projet ? 

http://www.eurocitidi.eu/


L’objectif de ce projet est de proposer aux participants un partenariat à plusieurs facettes où 
le partage et la compréhension permettront à chacun de prendre conscience de la diversité 
culturelle en Europe. A cette fin, les écoles partenaires ont développé plusieurs outils au cours 
des 2 années de projet : un calendrier interculturel illustré par des créations d’enfants des 
différents pays, un mini cours de langues disponible sur le site du projet et reprenant des 
expressions traduites en 4 langues et des guides touristiques des villes impliquées dans le 
projet. 
 
Quelle a été l’implication des enfants dans le projet ? 
Avec l’aide des enseignants, les enfants ont été actifs dans le projet et notamment dans les 
productions des différents outils : créations artistiques pour illustrer le calendrier, 
enregistrement des voix d’élèves pour le mini cours de langues et construction des guides 
touristiques à l’aide de recherches effectuées en classe. Leur travail a été récompensé lors 
de la rencontre de projet qui a eu lieu en Belgique permettant aux élèves Belges, Turcs et 
Suédois de se rencontrer et de participer à des classes de mer interculturelles. Les enfants 
répartis en équipes mixtes ont participé à des activités ludiques et de découverte. 
 
Quel est l’impact de ce type de projet pour l’école ?  
Il est très important, autant pour les élèves que pour les enseignants ! Evidemment, chacun a 
pu améliorer ses connaissances concernant les pays partenaires ainsi que développer des 
compétences linguistiques actives, notamment en anglais. Mais le plus impressionnant fut le 
développement de compétences sociales importantes chez les élèves ainsi que la 
confiance en eux. Au début, les enfants appréhendaient l’autre. Après la rencontre, ils sont 
devenus amis, se sont attachés et leur regard sur « l’étranger » a changé. Des familles qui ont 
accueilli des enfants chez eux ont trouvé formidable de s’ouvrir à la culture de l’autre. 
 
 
 

BESOIN D’INFORMATION SUPPLEMENTAIRE ? 
 
www.aef-europe.be : le site internet de l’Agence présente les différentes actions du 
programme ainsi que des exemples de projets réussis. 
 
Nous répondons à vos questions, donnons des conseils et soutenons vos projets, contactez-
nous : 
 
 
AEF-Europe 
 
Manoëlle JOOS      Suzy VERCAMMEN 
Responsable Comenius     Chargée de mission 
manoelle.joos@aef-europe.be     suzy.vercammen@aef-europe.be  
02 542 62 74       02 542 62 75 
 
Chaussée de Charleroi, 111 
1060 Bruxelles 
comenius@aef-europe.be  
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